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LES VOCATIONS SACERDOTALES

L’oeuvre des vocations est de toutes la plus importante, a 
dit Pie XI, celle qui tient le premier rang dans les préoccupa­
tions pontificales. Nous le redisons souvent : à quoi servirait de 
construire de splendides églises si nous n’avions pas de prêtres 
pour y officier? Mieux vaudrait avoir de bons prêtres qui célé­
breraient la messe en plein air... Aussi, lorsque Nous recevons 
les curés. Nous insistons auprès d’eux pour qu’ils suscitent et 
recherchent les vocations dans leur paroisse, parmi les enfants 
chez lesquels ils remarqueront une intelligence suffisante, des 
aptitudes pour les fonctions ecclésiastiques, et surtout une gran­
de pureté; peu importe la condition de la famille, si la foi y est 
demeurée profonde.-------- + --------- .

VIN DE RAISINS SECS
(De la “Semaine Religieuse” de Québec.)

Q. — Si on met cinq livres de raisins secs en un gallon 
d’eau, ce que l'on en retirera au bout d’un certain temps pour­
ra-t-il être du vin valide pour la messe quand il sera fermenté à 
point ?

R. • — D’après une savante étude publiée par “l’Ami du
Clergé” (24 novembre 1921) sur la fabrication du vin, on peut 

avecaffirmer que votre procédé est valide et licite. Pour faire
des raisins secs un vin valide et licite comme matière sacramen­
telle. il faut restituer aux raisins secs le poids d’eau que leur a 
enlevée la dessication, soit, lorsque les raisins sont riches en su­
cre comme ceux d’Espagne ou d’Orient, trois fois leur poids. On 
laisse gonfler les raisins, puis le travail de la vinification se fait 
exactement comme pour les raisins frais.

Pour cinq livres de raisins secs riches en sucre, vous pouvez 
ajouter quinze livres d’eau. Or un gallon d’eau ne pèse pas 
dix livres. Votre procédé vous permet donc de faire un “verum 
vinum de geminine vitis", fort commode pour les missionnaires.

Mais remarquez que vos raisins doivent être réellement sè­
ches et non du marc restant après une première cuvée. Le vin 
fait avec du marc, dit de seconde cuvée, pourrait être excellent 
au goût, mais serait à proscrire comme matière de l’Eucharistie. 
Remarquez aussi que le vin de raisins secs est de conservation 
difficile. -------- + ---------

■ - Le R. P. Lionel Ducharme, O. M. I.. missionnaire depuis 
huit ans a Chesterfield Inlet, est venu revoir sa province natale. 
Son voyage de Chesterfield à Montréal, via Churchill, s’est ef­
fectué en onze jours.
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